
République Française
Département du TARN
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Délibération relative à Approbation du Plan Local de Prévention des Déchets Ménagers et
Assimilés (PLPDMA)

Séance du 09 décembre 2024
Délibération nD_2024_155

Nombre de conseillers
En exercice : 39
Présents: 29
Absents:

- dont suppléés: O
- dont représentés: 5

Votants: 34
- dont « pour »: 34
- dont « contre »: 0
- dont abstention: 0

Le 09 décembre 2024 à 18 heures 30, le Conseil communautaire de la Communauté de
Communes du Haut-Languedoc, convoqué le 25 novembre 2024, s'est réuni sous la présidence
de Daniel VIDAL à Lacaune.

Présents: Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY, Christian BARDY, Robert
BARTHE, Jérôme BOUSQUET, Robert BOUSQUET, Marie-José BROUSSE, Alain CABROL, André
CABROL, Isabelle CALVET, Richard COLLET, Francis CROS, Bernard DURAND, Jean-Claude
DURAND, Pierre ESCANDE, Jacques FABRE, Jacqueline GRANIER, Denis MAFFRE, Georges
MEROU, Antoine PROENCA, Jim RONEZ, Anne-Lise SAUTEREL, Didier SENEGAS, Sylvie
SOLOMIAC, Marie-Claude STAVROPOULOS, Christian THERON, Armelle VIALA, Daniel VIDAL

Représentés : Alain BARTHES représenté par Georges MEROU, Marie-Françoise CROS
représentée par Didier SENEGAS, Michel FARENC représenté par Marie-José BROUSSE, Sandra
RAMOND représentée par Jim RONEZ, Vincent VIDAL représenté par Daniel VIDAL

Excusés: Alexis BENAMAR, Evelyne BOUSQUET, Jacques CALVET, Marie CASARES, Moïse
ROQUES

Secrétaire de séance: Isabelle CALVET

Objet : Approbation du Plan Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA)

Le Plan Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés est un document obligatoire
depuis 2012 qui permet la mise en place d'actions visant à améliorer les performances en
terme de gestion des déchets (réduction des ordures ménagères destinées à l'enfouissement,
facilitation du geste de tri, etc).
La Commission Déchets s'est réunie le 25 septembre dernier et a donné un avis favorable à
l'adoption du document. Il est donc demandé aux membres du Conseil communautaire
d'adopter le PLPDMA pour la période 2024-2030.
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Rappel des actions à mettre en œuvre :

PLPDMA
Actions Indicateurs de suivi

AXE 1 : Le Tri à Action 1 Le compostage individuel
Nombre de composteurs individuels
distribués

la Nombre de composteurs collectifs
Source des Bio- Action 2 Le compostage collectif

installés
déchets

Action 3 La collecte en sac orange Facturation Trifyl du nombre de sac
Sensibilisation des Nombre de professionnels sensibilisés

Action 4
professionnels de la Nombre de kits de communication
restauration à la pratique

distribués
du gourmet bag

Action 5
Sensibilisation des jeunes Nombre de classes sensibilisées
dans les écoles

AXE 2: Lutte Promouvoir les
contre le applications anti-gaspi Nombre de professionnels sensibilisés
Gaspillage Action 6

"Tao Good Ta Go" et Nombre de paniers vendus
Alimentaire "phenix"

Action 7
Une restauration Nombre d'établissements sensibilisés
collective responsable Nombre de cuisiniers formés

Action 8 Des Ateliers Anti-Gaspi
Nombre d'ateliers réalisés
Nombre de personnes sensibilisées

Action 9 Défi FAAP Nombre de foyers participant

Action Se nsi bil isation/
Nombre d'établissements sensibilisés
Nombre de sacs cabas distribués/ Bacs

10 Prévention de tri mis à disposition
Action Association et Nombre de chartes signéesAXE 3:L'Eco­ 11 Eco-Manifestation

Exemplarité Eco-exemplarité sur la

Action
gestion des

12
espaces verts Nombre d'agents sensibilisés
intercommunaux et
communaux

Action
Accompagner-Sensibiliser

13
les Nombre de professionnels sensibilisés

AXE4: professionnels
Travailler
avec les

professionnels Action Etendre la redevance Nombre de professionnels assujettis
14 spéciale

Action Les Trappes Gros
Nombre de colonnes avec Trappes Gros
Producteurs déployées

AXE 5: Faciliter 15 Producteurs Tonnages EMR collectés en PAV

le geste de tri Action
Densification des points Fréquence de collecte des colonnes

16
de collecte déployées
EMR/Verre Taux de remplissage lors de la collecte
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Etude d'Optimisation du Matrice des coûts (diminution des coûts

Action
Service Public de de fonctionnement du service)

17
Prévention et Gestion des Optimisation des tournées de collecte
Déchets Réduction du nombre de point de

AXE 6: Etude (SPPGD) collecte
d'optimisation

Action Mise en place d'une
du SPPGD

18 Tarification Incitative
Etude du BE

Action
Nombre de colonnes collectées avant

19
Benne compactrice vidage

Frais d'entretien et carburant du camion.
Action Promouvoir le jardinage Nombre de personnes sensibiliséesAXE 7: Les 20 au naturel

déchets
Nombre de composteurs distribuésverts Action Promouvoir le

21 compostage Nombre de sites équipés

Il est proposé aux membres du Conseil communautaire de valider le PLPDMA 2024-2030.

Entendu le rapport du Président,

Le Conseil de Communauté,
DECIDE
A l'unanimité des membres présents

• De valider le PLPDMA 2024-2030.

• D'autoriser le Président à signer toute pièce utile à l'exécution de la présente
délibération.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance - Isabelle CALVET
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Le Président- Daniel VIDAL

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
elo/42./2024
et publié ou notifiéeu2/202,


